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u&tion 
S'il n'y avait pas eu en France et en Angleterre cette 

furieuse rage de pacifisme, les garanties du traité 
de Versailles auraient été maintenues ; le Reich 
n'aurait pas reconstitué son armée ; il n'aurait pas 
pu occuper militairement la Rhénanie ; il n'aurait 
pas pu construire sa ligne Siegfried et tout le reste 
ne s'en serait pas suivi ! 

Bref, s'il n'y avait pas eu de pacifisme, nous serions 
toujours en paix ! 

Dans un article publié par l'Ere s 
Nouvelle, notre éminent confrère 
Emile Borel, membre de l'Institut et 
ancien député de l'Aveyron, ayant 
montré les pays de démocratie et de 
liberté sauvagement assaillis par l'Al-
lemagne, pose cette question : « Les 
pacifistes comprendront-ils ? » 

Il s'agit de ces pacifistes qui ont si 
bien travaillé contre la cause dont ils 
se prétendaient les seuls défenseurs, 
de ces pacifiste^ qui ont tué la paix en 
affaiblissant ses protecteurs tandis 
qu'ils laissaient ses agresseurs se for-
tifier, en désarmant ses amis tandis 
qu'ils laissaient ses ennemis forger 
leurs armes ! 

C'est en faisant du «pacifisme » 
qu'on a préparé la guerre !... 

Peu importe que ces fameux doc-
teurs n'aient pas voulu cela ! Voulue 
ou non, ils l'ont tout de même et avec 
eux tous ceux qui ont vainement 
essayé d'empêcher ce malheur et dont 
on accueillait les avertissements clair-
voyants et désespérés par d'imbéciles 
brocards et de stupides injures. Car 
c'est nous, ô dérision, c'est nous qu'on 
accusait de pousser à la guerre ! 

Pas plus que nous, M. Emile Borel 
ne met en cause les intentions de ces 
hallucinés qui se prennent pour des 
prophètes, de ces gens qui se croient 
des idéalistes parce qu'ils sont des chi-
mériques. Notre éminent confrère leur 
accorde même des sentiments « no-
bles et généreux », ce dont nous ne 
voulons pas douter. Mais ce qui nous 
fait une belle jambe puisqu'il doit 
constater comme nous que cette no-
blesse nous a valu un nouveau massa-
cre des innocents et que cette généro-
sité a fourni aux brutes de Germanie 
les moyens de ravager l'Europe et d'as-
servir des peuples sans défense. 

Que pensez-vous d'une « généro-
sité » qui attire de telles catastrophes 
sur le pauvre monde ? 

Ce que, comme M. Emile Borel, tout 
le monde est obligé de voir aujour-
d'hui, c'est ceci : 

S'il n'y avait pas eu en France et en 
Angleterre cette furieuse rage de paci- ' 
fisme, les garanties du traité de Ver-
sailles auraient été maintenues ; le 
Reich n'aurait pas reconstitué son 1 
armée ; il n'aurait pas pu occuper mi- j 
litairement la Rhénanie ; il n'aurait 
pas pu construire sa ligne Siegfried le 
long de nos frontières et tout le reste 
ne s'en serait pas suivi. 

Bref, s'il n'y avait pas eu de paci-
fisme, nous serions toujours en paix ! 

Comprendront-ils maintenant? Com-
prendront-ils qu'ils se sont trompés ? 

« On peut se demander », écrit 
Emile Borel, « on peut se demander 
« si cette terrible leçon profitera seu-
« lement à ceux qui l'auront reçue 
« ou si elle sera également comprise 
« par d'autres peuples jusqu'ici épar-
« gnés par le fléau de la guerre. Cer-
« tains d'entre eux avaient déjà com-
« pris depuis longtemps la nécessité 
« pour un peuple libre d'être prêt à 
* défendre par tous les moyens sa li-
* berté. Je crains cependant qu'il 
* n'existe encore dans plusieurs pays 
* des pacifistes de l'espèce la plus 
* naïve et, peut-être même, ce qui se-
* fait bien plus dangereux, de faux 
* naïfs qui seraient, en réalité, des 
* traîtres à leur patrie ! » 

h faut bien admettre, puisque nous 
1 avons expérimenté, que les plus forts 
raisonnements viennent se briser sur 
Çes cerveaux fermés. Mais si la raison, 
a logique et le bon sens sont impuls-
ants à les convaincre, peut-être ne 
e$teront-ils pas insensibles aux leçons 

réalités ! Constater des faits, cela 
exige pas une intelligence qui com-

prenne ! Il suffit d'avoir des yeux qui 
se refusent pas à les regarder. La 

cif i 6 a P°urvu nOS doctrinaires pa-
com ^e ces organes enregistreurs 

«irne elle l'a fait pour tous les ani-taaux terres! res. 

Ils ont donc été, comme tout le mon-
de, les témoins visuels de ces crimes 
successivement commis par les peu-
ples de proie sur les peuples paci-
fiques. Ils ont assisté à ces attentats 
de la force sur l'innocence, à cet atroce 
déchaînement de violences des plus 
forts sur les plus faibles. Eh bien. On 
se demande s'ils comprendront, enfin ! 

Après les invasions de la Pologne, 
de la Finlande, du Danemark et de la 
Norvège, on se demande s'il y aura 
encore quelqu'un pour prétendre qu'il 
suffit de ne pas vouloir la guerre pour 
ne pas l'avoir et qu'un système de trai-
tés, d'accords, de pactes et de conven-
tions peut servir de fondement solide 
à la paix sans une force armée capa-
ble de les faire respecter ! 

Notez que dans ces pays nordiques, 
rien ne venait altérer la pureté de la 
doctrine. On v pratiquait le pacifisme 
intégral. Si cette religion a des lieux 
saints, ils doivent se situer sur les 
blanches neiges de leurs cimes altiè-
res, puisque ces pays nordiques sont 
depuis des années régis et gouvernés 
par des socialistes de la Deuxième 
Internationale tout comme nos S.F.I.O. 
Il est presque inutile d'ajouter que la 
Finlande, la Suède, la Norvège et le 
Danemark ont toujours compté parmi 
les plus fervents adeptes de la Société 
des Nations ! 

En tout ce que nous disons, il n'en-
tre aucune intention de raillerie à 
l'égard de ces braves gens, très reli-
gieux et très croyants, qui sur terre 
avaient placé une foi émouvante dans 
cette double protection du socialisme 
et du pacifisme contre le fléau des ba-
tailles. Nous voulons seulement mon-
trer que si ces précautions avaient 
quelque efficacité, ces peuples-là entre 
tous auraient dû être épargnés. 

Peut-être comprendront-ils mainte-
nant, eux et d'autres, que le socialis-
me et le pacifisme ne sont pas des 
« paraguerres ». 

Ce qui est fait est fait. Nous ne nous 
livrons pas à de vaines récriminations. 
Nous voudrions seulement qu'on ne 
laissât pas perdre le fruit d'un ensei-
gnement qui coûte si terriblement 
cher ! 

Pour les générations présentes, il y 
a beaucoup d'irréparable dans le mal 
causé par les fautes passées. Il reste à 
ne pas les recommencer si l'on ne veut 
pas ruiner d'avance tout espoir dans 
l'avenir ! Emile LAPORTE. 
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OS ÉCHOS 
Mas-lys au Sahara. 

De passage en Algérie, Marius rend 
visite à des amis qui habitent aux con-
fins de l'Atlas et du Sahara. 

On déjeune dans le jardin. A la fin 
du repas, Marius se lève. 

— Vous auriez pas un fusil à me 
prêter ? 

. •— Pour quoi faire ? 
— J'ai idée de chasser un peu par 

là... 
— Dites, vous savez, qu'il y a des 

lions ?... 
— Justement. Donnez-moi une heure 

et je vous en ramène un... 
Son désir exaucé, Marius s'éloigne 

d'un pas martial. Pas pour longtemps. 
Un quart d'heure plus tard, il est de 
retour. Un retour sans gloire. Le terri-
ble chasseur a perdu son fusil et son 
casque. En passant la porte, il court 
comme un dératé, poursuivi par un lion 
énorme. 

— Fermez la grille ! Fermez la grille ! 
hurle-t-il, en escaladant un arbre. Je 
vous l'amène vivant !... 

Les gaietés du télégraphe. 

D'Afrique : « Lucien tué par panthè-
re. » 

De Paris : « Envoyez corps Lucien. » 
D'Afrique : « Envoi arrivera le 15 pro-

chain. » 
De Paris : « Attendions corps Lucien. 

Reçu panthère vivante. » 
D'Afrique : « Lucien dans panthère. » 

nformations 
Légère détente à Rome 

On note une légère détente, à Rome, à la 
suite des indiscrétions sur l'entretien pro-
longé que M. Mussolini a eu avec l'ambas-
sadeur des Etats-Unis, M. William Philips et 
au cours duquel le Duce, d'après ce que l'ou 
dit dans les milieux américains de la capi-
tale italienne, a donné au représentant de la 
grande République améiricaine l'assurance 
que, pour le moment, l'Italie n'envisage pas 
d'abandonner sa position de non-belligérance. 

A Genève 
M. Mario Roustan, sénateur, ancien Minis-

tre, est attendu à Genève. Il y doit assurer, 
de concert avec le bureau de l'Union inte"-
parlementaire, la continuité de la collabora-
tion avec les organismes internationaux. 

En 'Yougoslavie 
Dans les milieux responsables yougosla-

ves, les regards sont tournés vers la partie 
sud du pays et vers la frontière albanaise où, 
pour des raisons d'ordre géographique, cer-
taines précautions ont été prises. 

On ne croit pas, d'autre part, que le nom-
bre de troupes allemandes dans la région de 
Klagenfurt dépasse quatre divisions accom-
pagnées de 300. ou 400 avions. 

Enfin, en Yougoslavie, comme dans d'au-
tres pays, un certain nombre de classes ont 
été appelées, mais le calme règne, aussi bien 
dans les milieux officiels que parmi la popu-
lation. 

Le peuple aileiVtand s'émeut 
Les milieux tchécoslovaques à Londres ont 

appris que des démonstrations se sont produi-
tes dans de nombreuses villes en Allemagne, 
surtout en Autriche et dans les régions sudè-
tes, du fait que le gouvernement allemand n'a 
pas révélé le bilan des pertes en Norvège. Les 
manifestants ont, dit-on, exigé oue le nom 
des tués en Norvège leur soit révélé. 

L'U.R.S.S. exporterait 
de la pâte de bois en Angleterre 
M. A.-M. Wall, secrétaire général de la 

« London Society of Composer» », a déclaré 
que l'industrie de l'imprimerie était affectée 
par le manque de pâte de bois causé par 
l'invasion de la Norvège. Il a ajouté qu'il 
avait eu des conversations, avec des représen-
tants du commerce russe et avait appris que 
la Russie était prête à fournir de la pâte de 
bois transportée dans ses propres navires. 

La guerre aérienne 
Le journal japonais « Asahi Shimbum » 

publie un article portant sur les pertes na-, 
vales et aériennes de l'Allemagne depuis le 
début des hostilités. 

« Il semble bien qu'au début de cette cam-
pagne, les Allemands disposaient, tant en 
avions militaires que de transport, d'un mil-
lier d'appareils. Mais, durant ces quinze der-
niers jours, ils ont perdu approximativement 
200 de ces avions. Une perte de 20 0/0 est 
très grave, et, à cette cadence la supériorité 
allemande dans l'air va se trouver affaiblie 
dans un délai maximum de six mois. » 

En Norvège 
On confirme de source officielle que la ville 

de Roeros a été occupée jeudi matin par les 
troupes norvégiennes soutenues par des vo-
lontaires étrangers, parmi lesquels se trou-
vaient des Suédois. 

D'autre part, les troupes norvégiennes ont 
repoussé les troupes allemandes de Tynset 
vers Kviynn. 

D'autre part, on annonce qu'à Dombas, 
aprè3 une résistance acharnée à des attaques 
violentes de l'ennemi, les troupes anglaises 
se sont repliées sur des positions préparées 
à l'avance. 

Maurice Tfaorez en Allemagne 
D'après certains bruits, l'ex député com-

muniste, Maurice Thorez, se trouverait en 
Allemagne dans lê Duché de Bade. Son acti-
vité s'apparenterait à celle du traître Fer-
donnet. C'est dans le grand duché de Bade 
que se trouverait un poste de T.S.F. émettant 
en français. 

Troupes sIEemandes vers 8e Nord 
Des mouvements incessants de troupes alle-

mandes, de toutes catégories, sont signalés 
dans la région westphalo-rhénane, vers le 
nord, Hambourg, Brème et le Danemark. 
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N° 484. — Activité des éléments de 
contact. Une rencontre de patrouilles 
dans les Vosges a tourné à notre avan-
tage. Au cours des dernières opérations 
en mer du Nord, un de nos contre-tor-
pilleurs a été gravement endommagé. Un 
de nos bâtiments de patrouille a sauté 
sur une mine et a coulé. 

D'autre part, un de nos sous-marins a 
torpillé un sous-marin ennemi. 

N° 485. — Quelques tirs d'artillerie 
dans la première partie de la nuit. 
iiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiu 
L'humour sur la route. 

Aux Etats-Unis, on ne néglige pas de 
donner aux automobilistes qui, comme 
partout et peut-être plus qu'ailleurs, 
sont tentés d'accélérer l'allure, de sages 
avertissements. 

Bien avant un tournant de route dan-
gereux de l'Etat de Massachussets, qua-
tre panneaux sont ainsi placés en éche-
lon. 

Le premier dit : 
«Allo ! Attention ! Voilà un tour-

nant. » 
Le second continue : 
« Si vous êtes fatigués de la vie... » 
Le troisième poursuit : 
« ...Vous n'avez qu'à... » 
Et le quatrième termine : 
« ...continuer à cette allure. » 
Malgré cela, comme des chauffeurs 

persistaient à virer à toute vitesse, ce 
cinquième avertissement a été placé au 
début du tournant : 

« Mais voias. êtes prié de consigner 
les frais d'entermment » 

T •• LISEUR. 

hronique du Lot 
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DELEGUES CANTONAUX CHEZ LES PLANTEURS 
Dimanche 5 mai courant aura lieu à Cahors, 

sur l'initiative de M. Bruneau, Inspecteur géné-
ral honoraire de l'Education publique, une réu-
nion des Délégués cantonaux du Lot ; l'objet de 
la réunion est la création d'une « Union dépar-
tementale » destinée à se fédérer avec les Unions 
analogues des autres départements en vue de 
constituer une « Association des Délégués canto-
naux de France ». 

M. Bruneau, délégué cantonal de Souillac, a-t-il 
constaté que, dans l'état actuel des choses, les 
fonctions de délégué cantonal dans le Lot ne cor-

l respondent à aucune réalité ? Elles ne donnent 
; ni charges ni prérogatives, et elles ne peuvent 

être guère mieux comparées qu'a un rouage qui 
ne tourne pas. 

Cependant les délégués cantonaux ont un Sta-
; tut officiel, — il date de 188&, — leur conférant 
: des attributions relativement nombreuses et 
i importantes ; M. Bruneau espère-t-il utiliser la 
j force que constituera l'Union pour donner impul-
1 sion au rouage et le remettre en marche ? Cela 
j résulte bien du Projet de Statuts qu'il a dressé 
: pour cette Union. Je voudrais alors faire reniar-
i quer que le rouage, pour pouvoir fonctionner, a 
i quelque neu besoin d'être modifié ; ou, plus sim-
; plemcnt, que le Statut de 1886 a besoin d'être 
| remis sur le chantier. 

j Le législateur de 1886, sans l'impression des 
j luttes passionnées de tribune qui venaient d'abou-
; tir au vote des Lois instituant l'Ecole laïque, 
j avait voulu que dans toutes les localités de 
S France, même dans les plus reculées, — et sur-
! tout dans les plus reculées, — la nouvelle Ecole, 

dont l'avenir lui paraissait quelque peu incertain, 
fût placée sous la sauvegarde d'une personnalité 
locale dévouée et influente qui exercerait sur elle, 
en même temps qu'une protection efficace, un 
contrôle permanent ; et c'est ce désir qui a dicté 

s le Statut des délégations cantonales. 
I Voici d'abord l'essentiel de ce Statut tel que 
i l'a établi la Loi du 30 octobre 1886 : 
S « Le Conseil départemental désigne un ou plu-
: sieurs délégués résidant dans chaque canton pour 

surveilles les Ecoles publiques et privées du 
. canton. 

« Chaque délégué correspond tant avec le Con-
seil départemental auquel il doit adresser ses 
Rapports, qu'avec les autorités locales pour tout 
ce qui concerne l'état et les besoins de l'ensei-
gnement primaire dans sa circonscription. 

« Il peut assister aux séances du Conseil dé-
partemental, avec voix consultative, pour les 
affaires intéressant les Ecoles soumises à sa sur-

, Veillance. » 
1 Et voici maintenant rruelques indications pré-

cisant les conditions dans lesquelles doivent 
s'exercer les fonctions des délégués cantonaux : 

1" L'inspection des délégués cantonaux portera 
dans les Ecoles publiques, sur l'état des locaux, 
l'hygiène, la fréquentation et la tenue des élèves ; 
dans aucun cas elle ne portera sur l'enseigne-
ment ; cependant les exercices de la classe peu-
vent continuer en présence des délégués canto-
naux et les devoirs dès élèves peuvent leur être 
représentés, 

2° L'avis de la délégation cantonale est obli-
gatoire pour le Préfet lorsqu'il s'agit de la créa-
tion ou de la suppression d'une Ecole ou d'une 
classe, en cas d'avis défavorable ou de l'absence 

j d'avis du Conseil municipal. 
| Le délégué cantonal est membre de droit, dans 
f sa circonscription, des Commissions scolaires, 

des Comités chargés d'administrer les Bibliothè-
ques scolaires, des jurys chargés d'examiner les 
enfants qui reçoivent l'instruction dans leurs fa-milles, 

3° Les délégations cantonales peuvent être con-
sultées sur toutes les affaires concernant les 
locaux scolaires, la création ou la suppression 

j d'Ecoles ou d'emplois. 

De toutes les attributions que je viens d'énu-
mérer il n'en est pas une, je l'ai déjà indiqué, 
qui ne soit, à l'heure actuelle, à l'état de lettre 
morte ; l'Instituteur et l'Administration acadé-
mique règlent, sans le concours du délégué can-
tonal, et irrégulièrement, la question des Biblio-

( tkèques ; et le Conseil départemental délibère, 
! sans scrupule, mais illégalement, sur les dossiers 

incomplets de création ou de suppression d'Eco-
les ou d'emplois. 

Cependant tout n'était pas à condamner dans 
le Statut de 1886 ; et même, à y regarder de près 
on n'y trouve qu'une disposition qui apparaisse 
comme nettement indéfendable : c'est celle qui 
soumet l'Instituteur à une sorte de surveillance 
policière de la part du délégué cantonal, qui 

; autorise ce dernier à entrer dans les salles de 
classe aux heures des cours et qui fait en somme 
de lui un supérieur hiérarchique des maîtres ; 
en aucun cas on ne peut admettre que l'Institu-
teur, pourvu d'une solide instruction et possé-

| dant, à un très haut degré le sentiment, puisé à 
j l'Ecole normale, de l'importance de ses fonctions, 

soit le subordonné du délégué cantonal ; voilà 
une chose qui doit être bien entendue et dite une 
fois pour toutes. 

J'ajouterai encore que l'institution des délé-
gués cantonaux ne peut prétendre à quelque ver-
tu, j'entends à quelque action, que tout autant 
que cette action est désirée, ou pour le moins 
acceptée, par les principaux intéressés, les Insti-
tuteurs ; le Statut futur des délégués cantonaux 
ne devra donc être arrêté qu'en accord avec les 
maîtres des Ecoles. 

L'Instituteur, enrôlé dans de puissants grou-
pements professionnels et protégé par eux, peut 
se passer aujourd'hui de défenseur local ; mais 
son Ecole ? l'Ecole laïque ? 

Nous sommes en période d'Union nationale et 
je ne me pardonnerais pas de rien faire ou de 
rien dire qui puisse troubler cette Union ; toutes 
les énergies, toutes les pensées, sans acception 
de doctrine ou de confession, doivent se tendre 
unanimement vers la victoire libératrice ; mais 
cependant, et sous la réserve expresse de ne pas 
nuire à la patrie, toutes les opinions demeurent 
libres ; je voudrais en profiter pour dire, et sou-
ligner, que l'Ecole qui a formé les armées de ces 
magnifiques et indomptables combattants que le 
monde admire en 1940, comme il les avait déjà 
admirés en 1914, est une Ecole qui a bien mérité 
de la patrie, et qui a droit à la reconnaissance 
de la nation ; sans contestations ni arguties pos-
sibles, elle a prouvé, par les faits, l'excellence 
du principe qui la régit, le principe d'absolue 
tolérance confessionnelle, c'est-à-dire le principe 
laïque. 

Et cependant, à couvert ou à découvert, inlas-
sablement et implacablement, des adversaires par 
trop dénués de scrupules, invoquent contre elle 
le principe de tolérance et d'Union qui est le 
sien même, et l'accusent d'être à la source de 
toutes perversions individuelles, de répandre tous 
les venins sociaux, même celui de l'antipatrioiis-
me, et en fin de compte la chargent de tous les 
péchés d'Israël. 

Sous l'effet de ces attaques, sa position faiblit 
et il est temps de rénover sa défense. L'Inspec-
teur primaire peut parfaitement assurer seul, 
dans l'arrondissement, le contrôle et la direction 
de l'Enseignement ; mais ignorant tout des mi-
lieux dans lesquels fonctionnent les Ecoles, il ne 
peut rien pour leur recrutement ; c'est une tâche 
que seules peuvent utilement entreprendre des 
personnes vivant dans le milieu de ces Ecoles. 

Il appartient au Conseil départemental de 
choisir, dans chaque milieu, l'homme ou les 
hommes de l'emploi ; les dévouements, sans êtra 
comimins, ne manquent pas. 

Au cours de la réunion des planteurs de 
tabac Paraguay, qui s'est tenue à Souillac 
dimanche 28 avril, M. le Dr Cambornac, pré-
sident de cette importante association, après 
avoir, avec sa maîtrise habituelle et sa gran-
de compétence en la matière, fait le compte 
rendu des travaux de la Commission pari-
taire, dont il fait partie, a rappelé que le 
Congrès national des Planteurs de tabac de 
1940 devait se tenir à Cahors, mais qu'en 
raison des circonstances il avait été renvoyé 
à une date indéterminée. 

Le Bureau de la C.G.P.T. a observé à ce 
sujet une réserve totale. 

Par contre, certaines fédérations; et parti-
culièrement celle du Nord, en la personne de 
M. Dumont, ont demandé la réunion des di-
rigeants des Syndicats de planteurs pour 
délibérer sur la situation qui leur est faite 
et envisager les mesures à prendre pour 
l'avenir. 

Des exemples de grandes réunions syndi-
cales ou corporatives montrent d'ailleurs 
qu'elles sont possibles et utiles. 

L'exposé fait au sujet de la Commission 
paritaire des livraisons et de la mise en 
vigueur du nouveau règlement démontre 
qu'une consultation des planteurs est néces-
saire. Et, à son tour, le Président préconise 
la tenue d'un petit Congrès, soit à Bordeaux, 
soit à Paris. 

L'Assemblée adopte à l'unanimité cette pro-
position et indique quels devront être les dé-
légués éventuels de la Sous-Fédération. 

Campagne 1940. — Les permis vont être 
distribués, ajoute M. le Président, satisfac-
tion a été donnée à toutes les demandes 
d'augmentation du de nouveaux permis. Mais 
il faudra planter, pour produire I

e
 tabac né-

cessaire aux combattants et aux fumeurs 
civils, tout en faisant appel, le moins possi-
ble, aux tabacs étrangers. Pour obtenir les 
résultats souhaités par l'administration il 
serait nécessaire : 

1° que l'organisation de la main-d'œuvre 
permette d'apporter une aide efficace aux 
planteurs de tabac ; 

. 2° que des permissions spéciales soient 
accordées au cours de l'été aux planteurs 
mobilisés dans toute la mesure compatible 
avec les nécessités de la Défense nationale. 

Cet exposé reçut l'approbation de tous les 
planteurs présents. 

-<>SK>-

JOURNÉE DE (L'ENFANCE DU 5 MAI 
Appel du Comité de l'Enfance. — Le di-

manche 5 mai aura lieu dans la France en--
tière la « Journée de l'Enfance » organisée 
par le Comité national, sous le patronage du 
Gouvernement. 

Un insigne sera vendu au profit des œu-
vres maternelles et infantiles du départe-
ment ; les sommes recueillies seront entière-
ment consacrées à nos besoins locaux ; 5 0/0 
seulement iront au Comité central à Paris. 

Les journées précédentes de 1931, 1932, 
1933, 1934, 1935, 1936, 1937, 1938 et 1939 ont 
permis de venir en aide à des organisations 
qui, toutes, protègent la mère et l'enfant : 
œuvres scolaires qui s'occupent de l'enfance, 
orphelinats, œuvre des layettes, maisons ma-
ternelles, etc.. Mais aussi, on a secouru ef-
ficacement des foyers où les mamans et les 
petits enfants étaient dans le dénuement le 
plus complet. A l'heure actuelle plus de 400 
familles ou femmes abandonnées ont pu re-
cevoir, grâce à la générosité publique, une 
aide matérielle qui s'imposait de toute ur-
gence. 

Nous demandons à chacun de faire un 
effort et nous pourrons, continuer à soulager 
des misères et sauver parfois ces tout petits 
qui sont l'avenir de la France. 

 <>'$<> :— 

La signalisation des cycles 
circulant la nuit 

Le Ministre des Travaux publics précise, 
pour répondre à diverses questions, que les 
dispositions de l'article 49 du Code de la 
route, réglant les conditions d'éclairage des 
cycles sans moteur, s'appliquent également 
aux bicyclettes à moteur auxiliaire (B.M.A.) 
et aux vélos moteurs. 

Ces derniers véhicules sont donc soumis, 
comme les bicyclettes, à l'obligation d'être 
munis d'une surface blanche améliorant leur 
visibilité durant la nuit. 

immiimmiimiumiiimiiiimmimiimimiini 
Voici, pour ces délésmés du Conseil départe-

mental, le Statut que je proposerais ; je l'indique 
sans entrer dans le détail, et avec l'espoir que la 
future Union départementale, et le Conseil dé-
partemental peut-être lui-même, y trouveront une 
base de discussion. 

I. Les délégués cantonaux sont nommés et ré-
voqués par le Conseil départemental. Ils sont 
choisis parmi les personnalités locales connues 
pour leurs convictions laïques, et qui sont en 
outre susceptibles d'apporter à l'Ecole laïque et 
à ses œuvres une aide efficace et dévouée. 

n. Les questions d'enseignement sont hors de 
leurs attributions et ils n'ont pas entrée dans les 
classes aux heures des cours. 

III. Leur rôle essentiel est un rôle de défense 
laïque ; ils ont pour mission de travailler, BU 
accord avec les maîtres et avec l'administration 
à assurer : 

1° le recrutement des Ecoles qui leur sont dé-
signées, 

2° la bonne fréquentation de ces Ecoles, . 
3° la prospérité de toutes les Œuvres annexées 

aux dites Ecoles. 
IV. Us sont membres de droit de tous les Co-

mités intéressant l'Ecole et les Œuvres annexées : 
Commission scolaire, Caisse des Ecoles, Biblio-
thèque, Mutualité, Coopérative, Sports, etc. 
. Us sont obligatoirement consultés sur les créa-

tions et suppressions d'Ecoles ou de classes dans 
les communes de leur circonscription. 

V. Un délégué homme et une déléguée dame, 
désignés annuellement par l'Assemblée des dé-
légués du canton font obligatoirement partie du 
jury d'Examen du Certificat d'études du canton. 

Un délégué homme et une déléguée dame, dési-
gnés tous les deux ans par l'Assemblée des délé-
gués du département, font obligatoirement par-
tie du Conseil départemental, avec voix délibéra-
tive, pour toutes les affaires qui rentrent dans 
les attributions des délégués cantonaux. 

Ch. DOUMERC, 

délégué cantonal de Montcuq, 

La vente du pain 
réglementée 

, M. le Préfet du Lot vient de prendre l'ar-
rêté suivant : 

ARTICLE PREMIER. — A partir du l*r mai 
1940, dans toute l'étendue du département, 
il est interdit de fabriquer, vendre ou mettre 
en vente des pains provenant soit de farine 
de seigle, soit d'un mélange de farine de 
seigle et de froment, autres que ceux dési-
gnés ci-après: 

a) pain de consommation courante, d'un 
poids minimum de 2 kg. de forme boulot, et 
d'une longueur maximum de 70 centimètres; 

b) pain dit de 1 kg. et pain dit de 500 gr. 
de forme longue roulée, d'une longueur supé-
rieure à 90 cm. pour le pain dit de 1 kg., à 
50 cm. pour le pain dit de 500 gr.; pour ij 
fabrication des pains de fantaisie dits de 
1 kg., il devra être mis au four 1 kg. de 
pâte, pour les pains dits de 500 gr., il devra 
être mis au four 500 gr. de pâte. 

En conséquence, sont interdites la fabri-
cation, la mise en vente ou la vente de tous 
autres pains provenant de farine de seigle ou 
d'un mélange de farine de seigle et de fro-
ment, notamment des pains de mie et des 
petits pains. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 
La session du Conseil général du Lot s'ou-

vrira à Cahors, le lundi 6 mai, à 10 heures 
f du matin. 

ALLOCATIONS MILITAIRES 
Le paiement des allocations militaires aura 

lieu aux dates et dans l'ordre indiqués ci-
après : 3 mai : de 1 à 100. — 4 mai : de 101 
à 200. — 6 mai : de 201 à 300. — 7 mai : de 
301 à 400. — 8' mai : de 401 à 500. — 9 mai : 
de 501 à 600. — 10 mai : de 601 à 700 — 14 
mai : de 701 à 800. — 15 mai : de 801 à 900. 
— 16 mai : de 901 à 1.000. — 17 mai : de 
1.001 à 1.100. — 18 mai : de 1.101 à 1.200. 

DANS L'ARMÉE 
Nous apprenons avec plaisir que le lieute-

nant Bertrand Chambaud vient d'être, élevé 
au grade de capitaine. Cette promotion sera 
saluée avec une chaleureuse sympathie tant 
à Cahors où il fit ses études à l'Ecole nor-
male d'instituteurs et connut une juste célé-
brité comme demi d'ouverture de l'équipe de 
rugby de l'Aviron Cadurcien, qu'à Carennac 
où il exerçait sa profession, depuis quinze 
ans, au moment de la mobilisation. 

Les sous-lieutenants Baraduc, ancien atta-
ché d'ambassade à Varsovie, et Christian de 
Marmiesse, qui participa en septembre der-
nier aux opérations en territoire allemand, 
sont promus lieutenants. 

Nos vives félicitations. 

Police de la Foire 
Procès-verbal a été dressé contre M. Louis 

Tourme, marchand de volailles à Mâxou, 
pour achat avant l'heure sur le marché. 

IIUlIlllllllilllllllllUIlHIlillililIlillilliHIIIIIIuril 
MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
huila

r
Purfleur. Sans appareil, sans élec-

tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
8a tete, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 3.6 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de féi. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

s Le? Sport? j 
Le Rugby à Cahors 

Grand match de Rugby 
au bénéfice des œuvres de guerre 

Le 5 mai, au stade Lucien-Desprats, le 
Sporting-Club Déoazevillois sera l'hôte du 
Stade Cadurcien. C'est la première fois que 
nous aurons le plaisir de voir évoluer sur 
notre terrain l'équipe de Décazeville dont on 
nous dit le plus grand bien. Décazeville fut 
champion de France en division d'hon-
neur, il y a deux -ans, et aujourd'hui est 
classé en excellence. Espérons que le Stade 
se réhabilitera auprès de son fidèle public en 
fournissant une très belle partie. Nous som-
mes persuadés que les Augey, Charvet, En-
gène, Lapouyade et autres feront tous leurs 
efforts pour faire triompher les couleurs lo-
cales. 

Le Comité du Stade s'excuse auprès du 
public cadurcien de n'avoir pu présenter di-
manche une équipe comme il se devait devant 
la fameuse équipe d'Agen. Les dirigeants du 
Stade furent les premiers navrés, cars ils 
avaient fait tous leurs- efforts pour organiser 
un très grand match. Mais des circonstances 
tout à fait imprévues vinrent contrecarrer 
nos plans. 

D'après le match de dimanche, le Comité 
jugera s'il est possible d'organiser, pour le 
12 mai, une grande partie de rugby en fai-
sant appel, soit à l'équipe de l'Armée de 
l'air de Toulouse-Francazals, soit au Stade 
Toulousain, contre une sélection des meil-
leurs joueurs d'Agen et de Cahors. 

Et maintenant si le signataire des articles 
aimables (0 à notre intention (qui oublie 
qu'en temps de guerre l'organisation des 
matches à 15 jours d'intervalle n'est pas 
toujours chose aisée), croit mieux faire que 
le Comité actuel, nous sommes disposés à 
accepter sa collaboration, car si on en juge 
par ses critiques, il doit être un « as » dans 
les réalisations M :— G. C. 

En levée de rideau, à 13 h. 30, en foot-ball, 
Jeunes Cadourques contre Ecole Normale. 



Le prix de la viande 
de boucherie 

M. le Préfet du Lot vient de prendre un 
arrêté fixant ainsi le prix de la viande de 
boucherie. Ces prix s'entendent au kilo poul-
ies agglomérations soumises aux droits d'oc-
troi. Dans les autres communes, les prix ci-
dessous doivent être diminués de 50 centi-
mes au kilo. 

Bœuf sans os : filet, hors taxe ; contre-
filet, 31 fr. ; tranche noix, 28 fr. ; entrecôte, 
24 fr. ; gîte, milieu d'épaule, 22 fr. ; des-
sous d'épaule maigre sans os, 15 fr. 

Bœuf avec os : Côtes couvertes, entrecôtes 
avec os, 18 fr. ; plats de côtes, milieu jarret, 
13 fr. ; poitrine, collet, 11 fr. ; premier jar-
ret, premier collet, 7 fr. 

Veau : Première catégorie : cuisse sans os, 
29 fr. ; cuisse, milieu d'épaules avec os, 
24 fr. ; filet, côtes fines, 23 fr. ; — deuxiè-
me "catégorie : découvert, côtes, pointe 
d'épaules, 17 fr. ; — troisième catégorie : 
milieu de jarret, tendron, 15 fr. ; pointe de 
poitrine et de flanchet, 12' fr. ; premier jar-
ret, collet, 10 fr. 

Agneau de lait : Gigot, côtelettes, 26 fr. ; 
épaule, 20 fr. ; ragoût, 12 fr. 

Mouton : Gigot, côtelettes, 21 fr. ; épaule, 
16 fr. ; ragoût, 9 fr. 

Le prix de la viande 
de charcuterie 

M. le Préfet du Lot a pris l'arrêté suivant 
fixant les prix de la viande de charcuterie. 
Ces prix sont fixés au kilog. Dans les com-
munes non soumises à l'octroi, ils doivent 
être diminués de 1 franc par kilog. 

Filet, faux-filet: hors taxe ; côtelettes pre-
mières, 25 francs; jambon sans os, 25 francs; 
épaule sans os, 22 francs ; côtelettes secon-
des, 19 fr. 50 ; collet avec os, 17 francs ; poi-
trine et plates-côtes, 16 francs ; jarret, 14 
francs ; lard et gras à fondre, 15 francs. 
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POUR NOS SOLDATS 
Une employée du magasin des Tabacs a eu 

l'idée généreuse de faire appel à toutes ses 
compagnes, travailleuses comme elle, en fa-
veur des soldats malades de l'Hôpital mixte 
de Cahors. Cette importante collecte a permis 
à ces dames d'offrir elles-mêmes, et, souvent, 
du vin vieux et des biscuits, gâteries reçues 
avec joie et reconnaissance. 

Ce geste mérite de vives félicitations. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
L'Assemblée générale de la Société des 

Etudes du Lot aura lieu dans le local habi-
tuel des séances, le lundi 6 mai, à 17 heures. 
MM. les membres sont priés d'y assister. A-
Le Bureau. > < 

ETAT-CIVÎL DE LA VILLE DE CAHORS 
Etal civil du 27 avril au 4 mai 1940 

. Naissances 
Alaux Adrienne, rue Wilson. 
Lasslège Michelle, rue Wilson. 
Rigal Suzanne, rue Wilson. 
De Roaldès Alain, 5, quai Champollion. 
Bortolin Guy, rue Wilson. 

Publication de mariage 
Leclerc Raymond, ingénieur à Figeac, et An-

frère Suzanne, professeur dé lettres au 
collège de Figeac. 

Mariage 
Nivet René, mécanicien à la Société des Pa-

vages du Sud-Ouest, et Brisseau Raymonde, 
sténo-dactylographe à Cahors, 

Décès 
Rigal Paule, 11 ans, Mas de Monsou. 
Barriétis Jean, cultivateur, 78 ans, 20, avenue 

de Toulouse. 
Laporte Marguerite, Vve Vigouroux, S.P 82 

ans, 3, rue Jean-XXII. 
Labeyrie Jean-Noël, 66 ans, capitaine en re-

traite, rue Wilson. 
Maraufin Auguste, 73 ans, sous-lieutenant de 

gendarmerie en retraite, 38, rue Brives. 
Ixérard Ahce, épouse Groborne, 46 ans, S.P., 

rue Wilson. 
Maury Jacques, 1 an, 8, rue du Bousquet. 

DEFENSE PASSIVE 
Le Maire de Cahors a l'honneur d'inviter 

la population à assister à des conférences 
sur la Défense passive, qui auront lieu au 
Théâtre de Cahors, les 8 et 9 mai cou-
rant. Savoir : 

Le 8 mai, à 14 h. : docteur Fourgons : le 
problème général de la Défense passive ; — 
à 15 h. 30 : M. Niel, Ingénieur T.P.E. : les 
engins explosifs, les abris ; — à 20 h. : M. 
Lazarre, chef d'atelier Z de la 17e région : 
le danger toxique. 

Le 9 mai, à 8 h. 30 : Commandant Renard: 
le danger incendiaire ; — à 10 h. : Médecin-
Lieutenant Delbreil : soins aux victimes 
des bombardements. 

Les membres des divers services de la Dé-
fense passive, chefs de secteurs, d'îlots, in-
firmiers, brancardiers, etc., sont priés d'as-
sister à ces conférences. 
«IllItlIUllillitlllIllillIlllililliiiiiiiiiiiiiiiiuii,,,,, 

Il a été perdu un porte-monnaie contenaat 
une somme d'argent, photographies et pa-
piers. Prière de le rapporter, contre récom-
pense, Hôtel des Voyageurs, Cahors. 

IIIlIIllHIIIIIlIlIlilIIIIIIIIIIIIIIIIttlHIIIIIIIIlIHIlII 
PALAIS DES FETES 

Samedi 4 et dimanche 5 mai, en soirée 
à 20 heures 45. Dimanche, matinée à 15 
heures. 

Véra Korène, Jules Berry, Pierre Bras-
seur, Simone Berriau, dans le plus gai 
des films policiers 

CAFÉ DE PARIS 
film écrit et réalisé par Yves Mirande. 

En complément : Le match tragique': 
Actualités mondiales de la semaine. 

LA FIXATION DES PRIX 
Le Sous-Secrétaire d'Etat aux Finances, 

chargé de l'Economie Nationale, a pris, le 
9 avril, un décret ayant pour objet d'empê-
cher des hausses nouvelles, et de mettre fin 
à des abus qui ne sauraient se prolonger 
plus longtemps. 

Mais, à la date du 30 avril, le Sous-Secré-
taire d'Etat aux Finances fait connaître 
qu'au moment où le décret du 9 avril a été 
pris, « un certain nombre de demandes de 
hausse de prix étaient en instance et en 
cours d'instruction devant les Comités des 
prix ». 

Et le Sous-Secrétaire d'Etat indique que le 
délai qui s'est écoulé entre la signature du 
décret et son application a été employé à 
donner à ces demandes les solutions qu'elles 
comportaient et que des autorisations de 
hausses ont été accordées. Le public ne de-
vra donc pas s'étonner « si, dans quelques 
jours, certaines majorations de prix sont 
enregistrées. Elles seront d'ailleurs stricte-
ment contrôlées ». 

Mais, ajoute le Sous-Secrétaire d'Etat, char-
gé de l'Economie Nationale, « si le gouverne-
ment a le devoir de veiller en cette matière 
des prix à l'observation stricte des lois et 
règlements, le publie a le devoir d'exiger de 
ses fournisseurs la justification des hausses 
qui lui sont imposées ». 

Le public a bien compris : effectivement, 
demain, la hausse sera un fait acquis. Mais 
ce qui est à craindre, c'est que dans quel-
ques jours, cette hausse ne soit plus forte. 

Et le bon public, dont les ressources sont 
bien limitées, protestera, il exigera la jus-
tification de cette hausse et il aura raison. 
Mais obtiendra-t-il satisfaction ? 

Il serait nécessaire qu'un contrôle perma-
nent, officiel, fût établi ; c'est la seule ga-
rantie de défense pour le bon public, dont 
les ressources sont limitées. 

Mais, l'heure des restrictions a sonné !... 
pas pour tous. 

L. B. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la mort de 

M. Auguste Maraufin, officier de gendarmerie 
en retraite, président de la 80e section des 
Médaillés militaires, chevalier de la Légion 
d'honneur., 

M. Maraufin était bien connu et estimé à 
Cahors où, pendant de nombreuses années, 
il remplit avec tact et dévouement ses déli-
cates fonctions. 

Nous adressons à Mme Vve Maraufin, à 
Mme Maraufin, institutrice, et son fils Geor-
ges, à tous les parents, nos bien sincères 
condoléances. 

CARNET NQNDÀIN 
NAISSANCE. 

Monsieur et Madame ALBERT DE ROALDÈS 
font part de la naissance de leur fils ALAIN. 

Kyménée 
Samedi a été célébré à Cahors le ma-

riage de M. René Nivet, mécanicien, fils 
de M. Nivet, l'excellent directeur de la 
Société des Pavages, avec Mlle Raymon-
de Brisseau, sténo-dactylographe, fille de 
M. Brisseau, employé à la Cie du P.-O., 
à Cahors. 

A l'issue de la cérémonie, à l'Hôtel 
de Ville, M. Nivet, père, a versé une som-
me de 109 francs au Bureau de bienfai-
sance. 

Nous renouvelons aux jeunes époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 
iiiiiiiiiiimimmiimiiimiimiimiimiimiiiimi 

EDEN 
Samedi 4, dimanche 5 mai; en soirée 

à 20 heures 45. Dimanche, matinée à 
15 heures. 

Le triomphe de, l'esprit français repré-, 
senté par des auteurs compositeurs, met-
teurs en scène et interprètes français. La 
célèbre opérette 

D É D É 
avec Albert Préjean, Danielle Darrieux, 
Mireille Perrey, Baron fils et Claude 
Dauphin. 

En complément : Le crime du Docteur 
Fîndall, drame, et les Actualités mondia-
les avec les derniers faits. 
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Arrondissement de Cahors 
Albas 

Mort pour la France. — La commune d'Al-
bas enregistre son premier deuil de mobili-
sés tombés au service de la France. Mercredi 
lor mai, M. le Maire, officiellement prévenu 
par le Ministère, apportait cette bien dou-
loureuse nouvelle avec tous les ménagements 
possibles à Mme et M. Hébrard, les sympa-
thiques propriétaires résidant au bourg. 

Leur fils, Henri Hébrard, de la classe 1928, 
sur le front des Alpes, venait de décéder et 
les circonstances sont d'autant plus tragi-

! ques que ce brave garçon avait encore écrit 
le 25 avril à ses parents et que ses dernières-
amitiés n'avaient précédé que de 24 heures 
la nouvelle de sa mort. 

Une lettre est enfin arrivée le lendemain de 
l'hôpital complémentaire de Puget-Théniers 
informant les malheureux parents que leur 
fils avait été enterré le 28 avril dans le 
cimetière de cette ville. 

Toute la population albassienne s est ren-
due au domicile de cette si brave famille en 
deuil pour apporter ses condoléances à ce 
père et à cette mère si cruellement frappés 
par la perte de leur fils unique. A tous ces 

. témoignages de sympathie nous joignons les 
i nôtres d'autant plus attristés que Henri Hé-

brard avait été un de nos excellents élèves et 
! qu'encore, le 23 avril dernier, il nous écri-
! vait tout son attachement à son ancien maî-

tre d'école et son inébranlable confiance. — 
Ernest Lafon. 

Obsèques. — Dans l'après-midi de mer-
credi 1er mai ont eu lieu les obsèques de 
Mme Germaine "Vidal, une personne très 
aimée de son voisinage et qui avait eu une 
vie des plus méritantes parce qu'ayant élevé 
une nombreuse famille. 

Aussi il y avait beaucoup de voisins, de 
parents et d'amis à cet enterrement où le 
deuil était conduit par le capitaine Vidal. 

Nous adressons nos bien sincères condo-
léances à Mme et M. Mas, de Cahors, à Mme 
et M. Roaldès, filles et gendres ;.à Mme Vi- j 
dal, institutrice à Albas et son mari, le i 
capitaine Vidal, bru et fils de la regrettée ; 
défunte, enfin à ses petits-fils, Mme et M. j 
Jean Bris, M. Pierre Vidal, Mlle Suzette Roal- ; 
dès, et tous les autres membres de la fa-
mille. — E. L. 

Décès. — Notre sympathique compatriote 
M. Lurguie, employé aux Wagons-Lits, vient 
d'avoir la douleur de perdre sa fille, Mme 
Madeleine Boutet, décédée à la suite d'une 
cruelle maladie, à l'âge de 26 ans. 

M. Boutet aux armées, avait eu le temps 
d'arriver pour assister aux derniers mo-
ments de sa chère épouse. Nous adressons 
à M. Boutet, à Mme et M. Lurguie, si cruel-
lement éprouvés, alors qu'ils ont en quel-
ques années perdu un fils de 20 ans et une 
petite fille de 3 ans, nos condoléances bien 
titt ri s te c s • 

Promotion. — Notre jeune et sympathique 
compatriote, M. Brassac Cyprien, aux ar-
mées, vient d'être promu adjudant d'artil-
lerie. Nos chaleureuses félicitations. 

Duravel 
Carnet noir. — Nous apprenons avec peine 

le décès de Mme Rougié Delphine, chemin 
de l'Onde, âgée de 73 ans. 

A ses fils et belle-fille, ainsi qu'à toute la 
famille de la défunte nous adressons nos 
condoléances les meilleures. 

Montcuq 
Secours national. — Les fonds recueillis 

dimanche dernier, 28 avril, destinés à venir 
en aide aux victimes civiles de la guerre, se 
sont élevés à la coquette somme de 405 fr. 

Carnet noir. — Mardi dernier, 30 avril, 
ont été célébrées à l'église Saint-Privat, les 
obsèques de M. Labeyrie, capitaine en re-
traite, chevalier de la Légion d'honneur, dé-
cédé subitement, à Cahors, au volant de sa 
voiture. 

La fin brutale de M. Labeyrie a beaucoup 
ému la population monteuquoise, qui a ma-
nifesté au regretté défunt et à sa famille son 
tribut de pieux hommage 'et de respectueuse 
sympathie. 

Nous prions Mme Vve Labeyrie, son fils 
et sa belle-fille, toute la famille en deuil, 
de vouloir bien agréer l'expression renou-
velée de nos bien vives et bien sincères 
condoléances. 

Puy-l'Evêque 
Préparation militaire. — Les jeunes gens 

des communes de Puy-l'Evêque, Pescadoires, 
Grézels et Vire, âgés de 17 à 20 ans, sont 
informés que les séances de préparation mi-
litaire ont repris. 

Hs sont invités à se présenter à la Bri-
gade de Gendarmerie de Puy-l'Evêque le 
dimanche 5 mai 1940, à 8 heures, pour ins-
cription et assister à la première séance. 

Tous renseignements concernant les avan-
tages de la préparation militaire leur se-
ront donnés par la Gendarmerie. 

Trop parler nuit. — Au cours d'un apéri-
tif, M. C. P..., âgé de C9 ans, retraité à Puy-
l'Evêque, a tenu, dans un lieu public, des 
propos fort déplacés en temps de guerre. Au 
cours de l'enquête de la Gendarmerie, M. C. 
P... a reconnu les faits. 

Des témoignages les ont confirmés. Cette 
affaire, fort regrettable, suit son cours. 

Sachons être discrets et mesurer nos pa-
roles. 

Mariage. — Le 29 avril, a été célébré à 
Puy-l'Evêque le- mariage de M. Lamousse-
rie Joseph-Jean-Antoine, de Prayssac, actuel-
lement aux Armées, et de Mlle Lasguignes 
Marie-Georgette, du Cau, commune de Puy-
l'Evêque. Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux jeunes époux. 

Nuzéjouls 
Conseil municipal. — Le Conseil municipal 

s'est réuni le dimanche 26 avril sous la pré-
sidence de M. Cammas maire. Avis favorable 
a été donné à deux demandes d'allocation 
aux familles nombreuses. 

Saux 
La vie agricole sur noire plateau par ce 

temps de guerre. — Quoique la température 
ne tavorise guère le travail des champs, la 
vie se poursuit avec activité, surtout' chez 
les propriétaires non mobilisés. Ils font en 
toute quiétude ce qu'il faut pour maintenir 
leurs exploitations en très bon état, cepen-
dant, qu'à côté d'eux, les femmes, dont le 
mari est aux créneaux, sont obligées de 
créer des friches dans leurs terres. 

Il y a quelques bonnes volontés dont nous 
sommes témoins, mais la même ne peut pas 
toujours être alertée. Elles pourraient, elles 
devraient être plus nombreuses. 

Il existe dans chaque commune une com-
mission agricole, mais l'initiative de chacun 
des membres s'arrête à son intérêt per-
sonnel. 

i Nous n'en dirons pas plus long pour au-
jourd'hui, si ce n'est qu'aucune i'amille des 
mobilisés ne devrait se trouver dans l'em-

i barras. 
j Espérons que l'entr'aide sera étendue et 
1 que les pouvoirs publics feront en sorte de 

donner plus d'action aux commissions agri-
coles. 

Vire 
! Nos compatriotes. — Nous apprenons avec 

plaisir que notre jeune compatriote Charles 
Alis, fils de M. Alis, vérificateur des Poids 
et Mesures à Agen, élève de l'Ecole du Train 
des Equipages de Saumur, ayant subi avec 
succès les épreuves de l'examen de sortie, 
vient d'être promu aspirant. 

Toutes nos félicitations au futur officier. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac 
Au Syndicat d'Initiative. — Le bureau de 

l'Essi ûeeacois s'est réuni vendredi a 1/ n., 
au siège social, Hôtel de la Monnaie, sous 
la présidence de M. Albert Delmas, M. J. 
Loubet, sénateur, maire, président d hon-
neur, assistait à la séance. ^ 

L'ouverture de l'Hôtel de la Monnaie est 
fixée au 1er juin. 

Une assemblée générale des membres adhé-
rents est prévue pour le jeudi 16 mai, à 
20 h. 30. , „ . 

D'ici là, M. Pailhès, le dévoue collabora-
teur du Bureau et du Conseil d'Administra-
tion, préposé à la garde du siège social, 
passera en ville pour proposer les cartes an-
nuelles d'adhésion et recevoir les inscrip-
tions. , . 

Un nouveau guide dépliant sera prochai-
nement édité. 

On connaît le beau diorama de l'igeac, 
qui a été longtemps exposé à l'Hôtel de la 
Monnaie. Cette magnifique représentation des 
beautés et sites flgeacois circule en France 
et les voyageurs ne manquent pas de 1 ad-
mirer dans les principales gares du territoire. 
Déjà un grand nombre de touristes deman-
de à être renseigné sur Figeac et la région. 
Rien n'est négligé pour leur documentation 
et pour line aimable réception. 

Mariage. — Nous avons le plaisir d'ap-
prendre le mariage de M. Delbos Ernest-
Germain, actuellement aux Armées, demeu-
rant à Lavayssière-Figeac, avec Mlle Juliette 
Barrie, des Embals de St-Félix. 

Nos sincères félicitations. 
Promotion. — Nous sommes heureux 

d'apprendre la promotion, au grade de ca-
pitaine, de M. Emile Bouyssou, adjoint au 
Maire de Figeac, actuellement lieutenant 
gestionnaire de l'hôpital de Cahors, 

Nous lui adressons nos plus sincères fé-
licitations. 

La jeunesse sportive. — En quart de finale 
de championnat de la Ligue du Midi, l'équi-
pe du Racing-Club de Figeac, champion dit 
Lot, a battu, par 4 buts à 2, l'U.S. d'Aubin, 
champion de l'Aveyron. 

Magnifique partie du Racing, qui réussit 
un exploit jamais réalisé par une équipe du 
Lot : celui de se qualifier pour les demi-
finales des championnats de la Ligue du Mi-
di (toutes séries). 

Bonne chance à ce brillant groupe, avec 
toutes nos félicitations, 

Générosité. — M. Marcel Blanc, représen-
tant de commerce, apparenté à la famille de 
M. Bach, , artiste-peintre et propriétaire à 
Marcilhac, a laissé, entre les mains d'une 
personne honorable, une somme destinée à 
soulager la misère des indigents de la com-
mune. 

Par ce don spontané, M. Blanc a voulu re-
mercier notre hospitalière cité des jours de 
quiétude qu'elle a procurés à Mme Blanc et 
à ses enfants, installés chez nous depuis le 
début de 1g guerre. 

Nous remercions vivement le généreux do-
nateur. 
IIIUIIUIIIIIIMIIimilllllllllllllllimillllUIIIIIU» 

COMMUNIQUÉ DU 3 MAI (soir) 
Au cours de la journée, des tirs ont 

été exécutés par notre artillerie dans 
la région à l'Ouest des Vosges. 

Cent vingt-trois communistes 
internés 

De La Roche-sur-Yon. — Cent vingt-trois 
députés, conseillers généraux et maires com-
munistes ont été embarqués à Fromentine 
sur 1' « Inoula Oya », à destination de l'île 
d'Yeu (Vendée), pour être internés dans le 
fort de la Pierre-Levée. 

Parmi eux on a reconnu Renaud Jean, Du-
clos, Philippot, député d'Agen ; Racamond, 
ancien secrétaire général de la C.G.T., etc. 
Quatre-vingts autres communistes ont été 
déportés au château de l'île de Noirmoutier 
(Vendée). 

Un avertissement 
à la population britannique 

De Londres. — M. Walter Elliott, ministre 
de la santé publique, parlant jeudi soir à 
Leicester, a déclaré qu'il ne fallait pas espé-
rer détruire les avantages que les Allemands 
ont obtenus en Norvège sans des pertes, des 
revers et des sacrifices. 

Puis le ministre a lancé un avertissement 
à la population : 

« S'il estime que c'est son intérêt, a-t-il 
déclaré, l'ennemi peut attaquer nos ports, nos 
centres industriels et notre population civile, 
immédiatement et sans avertissement. » Et il 
a demandé aux services de la défense civile 
de se tenir prêts pour l'épreuve qui viendra 
tôt ou tard. 

La mer du Nord cadenassée 
Il convient de remarquer que la situation 

actuelle en Norvège est nettement plus favo-
rable qu'elle ne l'était il y a un mois, avant 
l'invasion de ce pays par le Reich. Alors, à 
travers les eaux territoriales de la Norvège 
neutre existait un véritable couloir pour les 
navires de guerre allemands et les transports 
qui y passaient sans contrôle le ravitaille-
ment le plus varié à l'usage du Reich, sur-
tout du fer. 

L'escadre franco-anglaise 
à Alexandrie 

Du Caire. — L'escadre franco-britannique, 
dont M. Chamberlain avait annoncé, dans 
son récent discours aux Communes, l'envoi 
en Méditerranée, est arrivée en rade d'Alexan-
drie. 
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Jamais homme épris n'avait eu, 
vis-avis de la femme aimée, une atti-
tude plus amoureusement envelop-
pante. 

En passant devant les gardiens qui 
l'observaient d'un œil d'envie, il jeta 
un clin d'œil complice. 

— Merci, camarades, pour votre 
courtoisie. Je vous en saurai gré... Le 
cas échéant, comptez sur moi. 

Il profitait-de leur court moment 
d'hésitation, et doucement, mais fer-
mement, il entraînait Orane. 

En traversant la place publique vi-
de de monde, Ruitz se pencha vers sa 
compagne et, de très près, comme s'il 
lui disait des mots d'amour, il la pré^-
venait de ce qu'ils devaient faire en-
core. 

.— Seûorita, expliquait-il à voix 
basse, je suis parvenu à vous enlever 
de leurs griffes, mais le plus dur n'est 
pas fait. La moindre équivoque peut 
nous perdre tous les deux. Je vous en 
prie, faites attention. 

Les yeux embués de larmes, elle 
approuva : 

— Oui, je devine... je ne dirai rien. 
Je vous laisserai parler. 

— Il vaut mieux ! approuva-t-il. 
Puis, plus naturellement : 
r— Maintenant, faisons connaissan-

ce. Il faut que nous ayons l'air d'être 
très intimes et de nous aimer depuis 
longtemps. Racontez-moi votre his-
toire. Qui êtes-vous ? D'où venez-
vous ? 

Intimidée, elle hésitait. Comment 
se confier à cet inconnu, si brusque-
ment entré dans sa vie. Elle rougis-
sait, pâlissait, ne trouvant pas les 
mots qu'il fallait dire pour commen-
cer. 

Ruitz, qui s'apercevait de son trou-
ble, aurait voulu ne pas la presser ; 
mais, s'il était très calme en appa-
rence, il s'inquiétait terriblement en 
réalité. 

Il avait agi d'une façon impulsive, 
sans examiner tous les inconvénients 
qui pouvaient résulter de son inter-
vention extraordinaire, et, à présent, 
il se rendait compte qu'il lui fallait 
conduire l'aventure jusqu'au bout et à 
bien, s'il ne voulait pas y laisser sa 
tête et celle de sa compagne. 

Généreusement, cependant, en vrai 
cahallero, il pensait : 

— Au fond, mourir pour mourir, 
j'aime mieux y passer pour avoir vou-
lu sauver une vie que pour essayer 
d'en détruire une ou plusieurs. 

La guerre et ses obligations 
n'avaient jamais eu d'attraits pour lui; 

la politique pas davantage. Il était 
avec les républicains parce qu'il ha-
bitait Barcelone depuis son enfance. 
Et s'il servait dans leurs rangs, c'était 
parce que, aviateur de son métier, il 
avait été appelé, dès les débuts de la 
guerre civile, à servir dans cette ar-
me. C'étaient les seules vraies raisons 
qui le maintenaient en Catalogne. 

Il aurait été de l'autre côté de. la 
barricade si le sort, tout bonnement, 
l'avait fait naître à Burgos ! 

Pendant qu'en lui-même il récapi-
tulait les événements, il entraînait sa 
compagne vers les couples qu'on allait 
marier et qui, bruyamment, commen-
çaient à se grouper sur les trottoirs 
perpendiculaires à la gare de Sarria. 

En même temps, son regard aigu 
continuait d'inspecter les alentours. 

Quant à Orane, elle suivait docile-
ment son compagnon, sans que son 
malaise et son appréhension en fus-
sent diminués. 

Qui était ce jeune homme ? Et pour 
quelles raisons ou sous l'influence de 
quels mobiles s'intéressait-il à elle si 
généreusement ? Qu'y avait-il à l'ori-
gine de sa décision : de la bonté ? de 
l'héroïsme ? ou bien un simple calcul 
dont elle n'entrevoyait pas le but. 

Sur l'insistance de Ruitz, elle finit 
par raconter brièvement son histoire. 

— Je suis Française, expliqua-t-
elle ; mes parents, qui habitent tou-
jours la France, m'avaient envoyée 
visiter Barcelone, lors de l'exposition. 

Je devais me perfectionner dans votre 
langue, en même temps que m'occu-
per des intérêts de mon père, qui est 
fabricant de machines agricoles... Na-
turellement, ma famille m'avait con-
fiée à des amis habitant cette ville et 
qui devaient me piloter dans mes di-
verses démarches. Malheureusement, 
ceux-ci ne virent pas venir le danger 
et les premiers troubles les prirent au 
dépourvu... Peut-être moi-même ai-je 
manqué d'esprit de décision. Je ne 
croyais pas que l'insurrection dure-
rait si longtemps, ni qu'elle prendrait 
une tournure si grave. Je n'ai vrai-
ment compris le sens des événements 
que lorsque mes amis furent emmenés 
prisonniers. Un jour même, j'appris 
qu'ils avaient été exécutés comme 
fascistes. Epouvantée, je voulus alors 
regagner la France. Une dame espa-
gnole, dont j'avais fait la connaissan-
ce, avait promis de m'aider à réaliser 
ce but, car malgré mes démarches, on 
me refusait les papiers nécessaires 
pour quitter l'Espagne. 

'■— Vous étiez étrangère. Je ne vois 
pas très bien comment on pouvait 
vous retenir de foi-ce ici. 

— Je n'ai pas très bien compris 
moi-même. Il paraît qu'un employé 
de la Généralité, comprenant sans 
doute mal la langue française, m'avait 
inscrite comme commerçante... Cela 
représentait des intérêts esD&gnols, 
m'a-t-on dit... 

(.4 suivre). 
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Une certaine émotion à Rome». 
De Rome. — La redistribution des forces 

franco-britanniques en Méditerranée annon-
cée par M. Chamberlain aux Communes ne 
semble pas avoir surpris les milieux italiens 
compétents. 

En revanche, le fait même que le Premier 
ministre ait cru devoir faire état publique-
ment du renforcement des forces navales al-
liées dans le bassin oriental de la Méditer-
ranée a ému les cercles politiques, qui inter-
prètent la déclaration de M. Chamberlain à 
ce sujet comme un geste destiné à marquer 
avant tout que les opérations dans la Mer 
du Nord n'ont pas affaibli la puissance de 
la flotte franco-britannique en Méditerranée. 

REMERCIEMENTS 
Madame veuve MARAUFIN ; 
Madame J. MARAUFIN, institutrice, et 

son fils, Georges ; 
Les familles LACOMBRADE, PAU-

ZIEUX, „de Figeac, les membres de la 
80e Section des Médaillés militaires re-
mercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui leur on* donné des mar-
ques de sympathie ainsi que celles qui 
ont bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Auguste MARAUFIN 
Officier de gendarmerie en retraite 

Président d'honneur de la 80° Section 
des Médaillés militaires 

Chevalier de la Légion d'honneur 
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ON CHERCHE appartement meublé, 
confort., 3 pièces, faire offres, 1, rue 
des Capucins. M. T. 

m 
EMPLOYÉ d'Administration cherche 

une maison en viager ou à acheter, 
laisserait le logement. Ecrire 1, rue 
des Capucins. 

a 
A VENDRE très bon lit noyer, deux pla-

ces, avec sommier et traversin. S'a-
dresser : 1, place St-James, Cahors 
(28 étage). w 

BONNE â tout faire demandée villa Or-
liac, Cabessut-Cahors. 

Vous voulez vendre,.. 
Vous voulez acheter ,. 

TERRAINS, MAISONS 
PROPRIETES, etc.» 

ADRESSEZ-VOUS 

à 

L. CANTOGREL 
AGENCE IMMOBILIERE DU LOT 

MAISON DE CONFIANCE 

4, rue des Jardiniers 
àCAHORS 

),m « « ■ »'■ rimnr» » rm us ■ nrrii a u n » au »¥tu « V'tvr^ 

iier 
(21e année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d'agrément 

I Châteaux, villas, tous immeubles £j 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 

Pour vos Maux 
D'ESTOMAC 
■035 BRULURES 

AIGREURS 

Pw9 GASTRITES 

POUDRES 
deiCQCK ; 

Toutes pharmacies, fr. 12.SO la boîte 
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"CUBÉR0L" 
INSECTICIDE IDÉAL 

0,75 O/O de Roténone 
Produit de l'Union Mutuelle 
des Propriétaires Lyonnais 

Agence régionale : 
13, rue du Maï-Foch, Cahors 
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INDICATEUR IMMOBILIER 
B. H4RATUECH 

Ex-commis greffier 
Membre d» la Chambre Syndicale 
des Agents Immobilier» de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

VENTE - ACHAT 
L 0 G A T I O N 

Propriétés - Iiasienbles - Yillss 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

H Tous renseignements gratuits 

§11 UNIQUEMENT DU COURTAGE 
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. POISSONNEUSE 

22, rue de la Préfecture, 22 
Ouverte tous les Jours 

de 8 heures à 12 heures 30 
et de 17 heures çt 19 heures 

ETUDES 
DE 

Maîtres BERTRANOY et PRÂDIER 
avoués à Figeac 

et de Maître CHAPOU 
huissier à Bretenoux 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

A SUITE LE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE 
DE M. ALBERT GARENNE, BOISSELIER, 
DOMICILIE A BIARS-SUR-CERE (LOT). 
Adjudication fixée au dimanche dix-

neuf mai mil neuf cent quarante, à qua-
torze heures, à Biars-Gare,. commune de 
Biars-sur-Cère (Lot). 

Cette vente est poursuivie à la requête 
de Messieurs Sylvain TARAYRE, notaire 
honoraire, et Gabriel ROQUES, retraité, 
domiciliés tous deux à Figeac ; 

Agissant en qualité de liquidateurs de 
la liquidation judiciaire de Monsieur Al-
bert GARENNE, boisselier, domicilié à 
Biars-sur-Cère, fonctions auquelles ils 
ont été nommés suivant jugement du 
Tribunal civil de Figeac, jugeant com-
mercialement, en date du vingt-huit juin 
mil neuf cent trente-neuf, 

En exécution d'une ordonnance de 
Monsieur le Juge-Commissaire, rendue 
conformément à l'article 486 du Code 
de commerce, en date du vingt-cinq avril 
mil neuf cent quarante, et autorisant 
cette vente. 

Elle aura lieu en présence, ou lui dû-
ment appelé dudit Albert GARENNE, 
liquidé, et par le ministère de Maîtrf 
CHAPOU, huissier à Bretenoux. 

Désignation sommaire 
des objets à vendre 

Un buffet à deux corps, une table 
ronde, une table rectangulaire, quatre 
chaises, une cuisinière émaillée, un por-
te-manteau, deux séchoirs bois blanc, 
une étagère, une armoire à glace trois 
portes, un lit de milieu, une table d" 
chevet, un sommier, un poêle émail'é 
avec tuyau, un bureau à cinq tiroirs, 
fauteuil pivotant, une bibliothèque, <1«» 
porte-manteaux, un bureau d'écolier, 
une étagère bois blanc, un lit en fer 
avec sommier à une place, une étagère 
porte-manteaux. 

Conditions de ia vente 
10 Frais en sus du prix à la charge 

de l'adjudicataire 15 % en sus du grjïli 
2° Paiement comptant du prix et de,s 

frais à peine de folle enchère immé-
diate. 

Bretenoux, le 1" mai 1940. 
L'huissier chargé de la vente, 

Signé : CHAPOU. 
Pour tous renseignements, s'adresser 

à Maître CHAPOU, huissier à Bretenou^ 
ou à Messieurs TARAYRE et ROQU® 
liquidateurs, demeurant à Figeac. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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